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ARTICLE 8

Substituer aux alinéas 7 à 10 l'alinéa suivant :

« 3° Au dernier alinéa de l’article L. 6222-7-1,  après le mot : « fonction » sont insérés les 
mots : « du parcours de formation initiale de l’apprenti, ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement s’inspire de la proposition de loi de Mme Élisabeth LAMURE de 2016 N° 394 
visant à développer l’apprentissage comme voie de réussite.

Il prévoit que la modulation de la durée du contrat d’apprentissage tient compte du parcours de 
formation initiale de l’apprenti, afin d’intégrer la logique des parcours mixtes ainsi facilités.


